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n° 277 093 du 6 septembre 2022 

dans l’affaire X / I 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : chez Maître E. DIDI, avocat, 

Avenue de la Jonction 27, 

1060 BRUXELLES, 

 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 septembre 2021 par X, de nationalité sénégalaise, tendant à la suspension 

et l’annulation de « la décision d’ irrecevabilité 9bis et l’ordre de quitter le territoire, décisions prises le 

2.04.2021 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 juillet 2022 convoquant les parties à comparaître le 30 août 2022. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. MATHONET loco Me C. DE TROYER, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Rétroactes. 

 
1.1. Selon ses déclarations, le requérant serait arrivé en Belgique en 2000. 
 
1.2. Le 14 décembre 2009, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été rejetée le 21 octobre 2010. 

 

1.3. Le 15 septembre 2020, il a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, qu’il a complétée les 4 janvier, 4 février et 29 

mars 2021.  

 

1.4. Le 2 avril 2021, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de cette demande, 

accompagnée d’un ordre de quitter le territoire pris le même jour. 

 

Il s’agit des actes entrepris. Le premier acte attaqué est motivé comme suit : 
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« Monsieur invoque son suivi médical et son suivi psychothérapeutique : Monsieur est suivi par le Dr V. G. et 
par le Dr D., ce suivi doit continuer sans interruption et est indispensable avec un risque en cas d’interruption. 
Monsieur dépose un certificat médical du 16.06.2020 Dr D. décrivant son état de santé, selon lequel la durée 
du traitement est « indéterminée », et que Monsieur « ne saurait payer son traitement au pays d'origine », et 
un certificat médical du Dr V. G. du 13.03.2020 : décrivant son état de santé et selon lequel son traitement est 
« indéterminé ». Monsieur dispose d’un traitement pharmaceutique ; il dépose une liste de médicaments de la 
pharmacie du 01.07.2014 au 08.06.2020. Monsieur invoque un suivi psychosocial par Madame D., depuis fin 
mars 2019, il dépose une Attestation de Madame D. (Ulysse) de suivi psychosocial du 10.09.2020 selon 
laquelle il présente de nombreux symptômes compatibles avec un syndrome de stress post-traumatique 
(altération du sommeil, cauchemars…), avec affects dépressifs, Monsieur craint un retour forcé au pays 
d'origine car il y serait en danger, il nécessite une prise en charge adaptée, il y est indiqué qu’il faille prendre 
son état de santé en compte en cas de retour forcé au pays faute de soins adéquats, qu’un effondrement 
psychique serait possible car il craint pour sa vie suites aux menace de mort proférées par son frère et les 
autres membres de sa famille. 
Soulignons à titre purement indicatif que Monsieur n’a jamais introduit de demande 9ter, demande par 
essence médicale. Les troubles médicaux invoqués ne présenterait pas un degré de gravité tel que le retour 
au pays d'origine serait particulièrement difficile puisqu'il n'a pas jugé opportun d'introduire une demande 
basée sur l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 […]. 
Notons qu’aucune des attestations déposées ne fait clairement et explicitement état d’une impossibilité à 
voyager ou à se rendre temporairement au pays d'origine. Monsieur ne prouve pas ne pas pouvoir disposer 
de son traitement au pays d'origine ou, à défaut, ne pas pouvoir l’emporter avec lui lors de son retour 
temporaire. Monsieur ne prouve pas ne pas pouvoir disposer d’une assistance médicale lors du voyage ou 
dès son arrivée sur place afin de garantir la continuité des soins. 
Rappelons « qu’il ressort de la jurisprudence administrative constante que c’est à l’étranger lui-même qui 
revendique l’existence de circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une 
dérogation, ce qui implique que la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée, 
voire actualisée si nécessaire. L'administration n'est quant à elle pas tenue d'engager avec l'étranger un débat 
sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité de retourner dans son pays 
d'origine, dès lors que les obligations qui lui incombent en la matière doivent s’interpréter de manière 
raisonnable, sous peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux 
nombreuses demandes dont elle est saisie (voir, notamment, C.E., n°109.684 du 7 août 2002 et C.C.E., n° 
10.156 du 18 avril 2008 et n° 27 888 du 27 mai 2009) » (C.C.E. arrêt n° 183 231 du 28 février 2017). 
Quant à la déclaration selon laquelle que Monsieur « ne saurait payer son traitement au pays d'origine » et 
nécessite donc une prise en charge financière, or, Monsieur se contente de poser cette assertion sans 
aucunement l’étayer, rappelons que la charge de la preuve incombe au requérant. Il ne démontre pas qu'il ne 
pourrait obtenir de l'aide au niveau du pays (association ou autre) .Aucun élément ne démontre non plus qu'il 
ne pourrait être aidé et/ou hébergé temporairement par la famille, le temps nécessaire pour obtenir un visa. 
Quant à son suivi psychosocial, Monsieur ne prouve pas non plus ne pas pouvoir en bénéficier au pays 
d'origine, notons que rien ne l’empêche d’utiliser les moyens de communication actuel afin de continuer son 
suivi ou à défaut d’effectuer des aller-retour sous couvert d’un visa court séjour, le temps de l’examen au pays 
d'origine de sa demande pour long séjour. Dans le rapport de Madame D. est stipulé que Monsieur « craint un 
retour forcé au pays d'origine car il y serait en danger » «suites aux menace de mort proférées par son frère 
et les autres membres de sa famille ». or, cet élément est posé sans aucunement être étayer ou appuyé à 
l’aide d’éléments probants. Rappelons une fois de plus que la charge de la preuve incombe au requérant. De 
plus, nous pouvons penser que la rédaction dudit rapport a été rédigée d’après sur les simples dires du 
requérants. Dans ledit rapport est également repris qu’il faille « prendre son état de santé en compte en cas 
de retour forcé au pays faute de soins adéquats ». Une fois de plus, cet élément est posé sans aucunement 
être étayé, alors que la charge de la preuve lui incombe, comme susmentionné. 
Quant aux autres éléments invoqués, liés au fond de la demande, ils ne feront pas l’objet d’un examen au 
stade de la recevabilité mais pourront être soumis au poste diplomatique compétent pour le lieu résidence à 
l'étranger de l’intéressé. Il s’agit des éléments concernant notamment la longueur du séjour, l’intégration, la 
vie privée, le travail bénévole, les formations. Notons que l’avocat du requérant fait clairement la différence 
entre les éléments de recevabilité et les éléments de fond, cette distinction a été respectée dans la présente 

décision ». 
 

2.          Exposé de la première branche du premier moyen d’annulation. 

 

2.1. Le requérant prend notamment un premier moyen de « la violation des articles 62 et 74/13 de la 
loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes 
administratifs ; des articles 8.17 et 8.18 du livre 8 du code civil, combiné au principe de la foi due aux 
actes ; des principes généraux de bonne administration, notamment du devoir de minutie, de l’obligation 
de l’administration de statuer sur la base de tous les éléments de la cause, de l’absence, de l’erreur, de 
l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs, et de l’erreur manifeste 
d'appréciation ». 
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2.2. En une première branche, il conteste le dernier motif de l’acte attaqué et soutient que la partie 

défenderesse ne pouvait s’abstenir d’examiner les éléments de fond avancés à l’appui de la demande 

dans la mesure où au point 3 de celle-ci, intitulé « Observations préliminaires », le conseil du requérant 

avait expressément sollicité que l’ensemble des motifs soient examinés dès le stade de la recevabilité. 

 
3. Examen de la première branche du premier moyen. 

 

3.1.1. En ce qui concerne la première branche du premier moyen, l’obligation de motivation formelle 

qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la 

requérante.  Elle n’implique pas l’obligation d’informer le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte 

attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux 

arguments essentiels de l’intéressée. 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une 

appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

3.1.2. En l’espèce, l’acte entrepris précise notamment que « quant aux autres éléments invoqués, liés 
au fond de la demande, ils ne feront pas l’objet d'un examen au stade de la recevabilité mais pourront 
être soumis au poste diplomatique compétent pour le lieu de résidence à l'étranger de l'intéressé. Il 
s’agit des éléments concernant notamment la longueur du séjour, l’intégration, la vie privée, le travail 
bénévole, les formations. Notons que l’avocat du requérant fait clairement la différence entre les 
éléments de recevabilité et les éléments de fond, cette distinction a été respectée dans la présente 
décision ». 
 
Il ressort du dossier administratif que le requérant a articulé sa demande d’autorisation de séjour datée 

du 10 septembre 2020 autour de deux pôles, relatifs respectivement à la recevabilité de sa demande et 

à son fondement. En effet, dans une première partie de ladite demande, intitulée « 4. Circonstances 

exceptionnelles empêchant le requérant d’introduire sa demande selon la procédure ordinaire prévue à 

l’article 9bis ou rendant particulièrement difficile l’introduction de la demande selon cette dernière 

procédure », elle développe différents arguments, tandis que dans une autre partie intitulée « 5. 

Eléments de fond justifiant l’octroi d’une autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de 

l’article 9bis de la loi précitée », elle allègue d’autres circonstances. 

 

Par ailleurs, la partie défenderesse a examiné la demande sous l’angle de la recevabilité, analysant les 

éléments invoqués dans la première partie de la demande et leur opposant son raisonnement sous 

forme de motifs d’irrecevabilité dans l’acte attaqué, pour conclure qu’aucun des éléments invoqués par 

le requérant à titre de circonstances exceptionnelles ne pouvait être qualifié de la sorte et ne justifiait 

une dérogation à la règle générale de l’introduction de la demande dans le pays d’origine.  

 
Or, il ressort du point 3 (intitulé « Observations préliminaires ») de la demande précitée, que le 
requérant a précisé ce qui suit : 
 
« A titre liminaire, il y a lieu de rappeler que « l’examen de la demande sous deux aspects, celui de la 
recevabilité et celui du fond, n'exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une circonstance 
exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l’octroi de 
l’autorisation de séjour » (C.E., 9 avril 1998, arrêt n° 73.025, Rev. Dr. Êtr., 1998, n° 97, p. 69 ; CE, 23 
mai 2000, arrêt n° 87462). 
Le requérant demande en conséquence à ce que l'Etat belge prenne en considération, dans l’examen 
de sa demande, l’ensemble des données invoquées dans le cadre de cette demande et qui pourraient 
constituer des circonstances exceptionnelles alors qu’elles ne seraient pas reprises comme telles dans 
le chapitre y relatif ou pouvant constituer des arguments de fond alors qu'ils ne seraient pas repris 
comme tels dans le chapitre y relatif ». 
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Même s’il apparait curieux (voire quelque peu incohérent) de présenter la demande en catégorisant les 
éléments y allégués en motifs de recevabilité d’une part et en motifs de fond d’autre part, tout en 
sollicitant de ne pas avoir égard à cette présentation, il n’en demeure pas moins que la partie 
défenderesse ne pouvait se baser sur la seule présentation de cette demande alors que le conseil du 
requérant l’a expressément invitée à se prononcer sur l’ensemble des éléments de la demande au stade 
de la recevabilité et, en tous les cas, de ne pas avoir égard aux chapitres dans lesquels il a fait valoir 
ces éléments. 
 
Dans sa note d’observations, la partie défenderesse estime que le requérant n’a pas assez développé 
son propos mais reste en défaut d’expliquer en quoi l’argument de ce dernier ne serait pas intelligible et 
suffisant. Par ailleurs, la partie défenderesse fait valoir que le requérant aurait dû justifier en quoi les 
éléments de fond auraient dû être examinés au stade de la recevabilité. A cet égard, le requérant a 
suffisamment justifié sa volonté de voir examiner l’ensemble des éléments allégués dès le stade de la 
recevabilité en mentionnant expressément que « l’examen de la demande sous deux aspects, celui de 
la recevabilité et celui du fond, n'exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une circonstance 
exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l’octroi de 
l’autorisation de séjour » (C.E., 9 avril 1998, arrêt n° 73.025, Rev. Dr. Êtr., 1998, n° 97, p. 69 ; CE, 23 
mai 2000, arrêt n° 87462) ». 
 
La première branche du premier moyen est, dès lors, fondée et suffit à l’annulation de l’acte attaqué. Il 

n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects de ce premier moyen ou le second moyen, qui, à les 

supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. Dans cette 

perspective, il convient d’annuler également l’ordre de quitter le territoire, accessoire du premier acte 

litigieux, et qui constitue le second acte entrepris. 

 

4.        Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de 

l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux 

des Etrangers. 

 
5.   Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a 

plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980, prise en date du 2 avril 2021, et l’ordre de quitter le territoire, pris à la 

même date, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six septembre deux mille vingt-deux par : 

 

M. P. HARMEL,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,    greffier. 

 

 

Le greffier,       Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK.      P. HARMEL. 


